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2022
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2023
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2024

Plan d'opération à moyen terme pour la Côte d’Ivoire

Principes

Fondamentau

x de la

Politique d’

Aide

Promouvoir la stabilité sociale et le développement socio-économique durables de la Côte d’Ivoire 

Domaine

prioritaire 1
Maintien d'une société sécurisée et stable

[Arrière-plan]

Après la sortie de la crise en avril 2011, des efforts de reconstruction et de développement du pays furent mis en

place avec le soutien de la communauté internationale. La mission de maintien de la paix de l'ONU (ONUCI) s'est

complètement retirée en juin 2017 et le processus de transfert de ses responsabilités aux autorités

gouvernementales a considérablement progressé. Toutefois, demeurent certains défis, tels que la récupération des

armes disséminées dans le pays, le renforcement des fonctions militaires et policières après le retrait de l'ONUCI et

le rétablissement de l'état de droit. Le Gouvernement de Côte d'Ivoire ayant défini l'instauration de l'Etat de droit,

notamment la promotion de la démocratie à travers le renforcement de la sécurité publique et l'exercice des droits et

obligations comme un élément clé du "Plan National de Développement (PND) 2016-2020", continue de promouvoir

la réforme du secteur de la sécurité (RSS). En outre, comte tenu de l'augmentation des incidents terroristes ces

dernières années, le renforcement de la sécurité dans les régions frontalières est mentionné comme un défit dans le

même PND. L'amélioration et le maintien de la gouvernance par le renforcement de la qualité et des capacités des

ressources humaines et organisationnelles impliquées dans la police, le système judiciaire, la protection civile

restent des défis majeurs.

[Politique d'assistance du Japon]

Dans l'objectif de promouvoir l'établissement d'une société sûre, sécurisée et équitable, de rétablir la

confiance des populations vis-à-vis de l'Etat, des appuis au renforcement des capacités des institutions

impliquées dans la police, le système judiciaire, la protection civile seront apportés, à travers, entre

autres, des formations en étroite collaboration avec les organisations internationales.

Période d'exécution

Objectif

Spécifique

1-1

Construction d'une

société sécurisée

Formation dans le domaine de la police et de la justice TR 16

Programme Aperçu du programme Projets Modalité

Montant

d'appuis

(100Million

de Yen)

ODD Remarque

Projet d'appui au renforcement des capacités de la police nationale Phase 3 ICT 16
Collaboration avec

le PNUD

Programme pour

 le maintien de

 la gouvernance

Contribuer au renforcement des

capacités et à la formation des

ressources humaines des

organisations impliquées dans la

police, la justice, la protection civile

etc.

Séminaire de formation sur la justice criminelle pour les Pays d'Afrique

Francophone
CTR 16

AFJ

2025

AFJ

2026
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Période d'exécution

[Arrière-plan]

La Côte d'Ivoire a traversé des années prolongées de crise politico-militaire. Ces crises ont engendré une forte dé

preciation des services sociaux de base fournis par l'Etat et amplifié les disparités entre les zones urbaines et

rurales, ainsi qu'entre riches et pauvres. Il en a résulté la perte de la confiance des populations en l'Etat et

l'aggravation du malaise social. Le Gouvernement ayant défini la bonne gouvernance et la réalisation d'une société s

écurisée comme des défis majeures continue de faire des efforts considérables pour la suppression du malaise

sociale et des disparités entre les régions et le rétablissement de la confiance en l'Etat. Cependant, la restauration

et le renforcement des services administratifs de base et la promotion de l'intégration sociale restent encore de

grands défis. "Renforcement de la gouvernance, modernisation de l'Etat et transformations culturelles" est repertorié

dans le PND2021-2025 comme Pilier VI. La stabilisation de la société et la réduction des disparités régionales à

travers la fourniture de services administratifs inclusifs et transparants à l'échelle nationale sont devenues des

questions urgentes et importantes.

[Politique d'assistance du Japon]

Ayant pour cible les communautés et les administrations loacles d'Abidjan et des régions du centre et du

nord, où les infrastructures de base vitale se sont détériorées et effondrées en raison des effets de la

crise et où la discorde sociale a été favorisée, des appuis contribuant à la promotion de la cohésion

sociale, à travers la restauration et le renforcement des services administratifs et sociaux de bases

seront apportés.

Projet d'Appui au renforcement des équipements de l'Académie Ré

gionale des Sciences et Technique de la Mer à Abidjan
GA 6.50 14,16

Projet de renforcement des communautés pour la promotion de la cohé

sion sociale du Grand Abidjan Phase 2
TCP 6.00 1,10,11,16

Formation dans le domaine social TR

Programme Aperçu du programme Projets Modalité

Montant

d'appuis

(100Million

de Yen)

ODD Remarque

Projet de développement des ressources humaines pour le

renforcement de l’administration locale dans les zones centre et nord

de la Côte d’ivoire Phase 2

TCP 8.00 4,6,16

Dons aux micro-projets locaux dans le domaine de l'éducation et de

l'eau potable
GGP 0.91 4

Objectif

Spécifique

1-2

Construction d'une

société stable

Programme pour

l’amélioration de

la confiance

envers

l’administration

Contribuer à l'amélioration des capacit

és de l'administration et au

renforcement des fonctions

administratives et de prestation de

service sociaux de base en faveur des

populations

avant

AFJ 2021

AFJ

2022

AFJ

2023

AFJ

2024

AFJ

2025

AFJ

2026
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[Arrière-plan]

En raison de la crise intervenue en Côte d'Ivoire, le système de prestation de services de soins de santé s'est

considérablement détérioré. Particulièrement, les indices relatifs à la santé maternelle et infantile que sont les taux

de mortalité maternelle et néonatale restent élévés en comparaison de la moyenne en Afrique subsaharienne. Le

Gouvernement vise à atteindre l'effectivité de la Couverture Sanitaire Universelle (CSU), à travers le renforcement

de la gestion de chaque niveau de la pyramide sanitaire, la gestion du développement du personnel de santé, l'amé

nagement des installations et équipements médicaux et la fourniture de services intégrés aux femmes enceintes et

aux mères allaitantes, entre autres, avec pour axes stratégiques le renforcement du système sanitaire, l'amélioration

du financement de la santé, l'amélioration de l'utilisation des services de sanitaires et médicaux, le renforcement de

la lutte contre les maladies, l'amélioration de la santé maternelle et infantile, l'amélioration de la nutrition et la

promotion de la santé publique et de la prévention. En outre, la "Stratégie nationale de financement de la santé pour

la CSU" a été formulée en 2015, en mettant l'accent sur la mise en place d'un système garantissant les mesures

contre le risque économique des usagers des services de santé. Dans le PND2021-2025, le secteur de la santé est

défini dans le Pilier IV "Renforcement de l'inclusion, de la solidarité nationale et de l'action sociale " et les objectifs

spécifiques comprennent concrètement la réduction des taux de mortalité maternelle et infantile et l'expension des é

tablissements de santé.

[Politique d'assistance du Japon]

Tout en considérant la mise en place des soins de santé continus pour les femmes enceintes et les

nouveau-nés comme un enjeu central, le Japon fournira des appuis au renforcement des services

sociaux de bases en vue de la réalisation de la CSU, à travers (1) le renforcement et la promotion de

l'utilisation du système de prestation de services de santé à chaque niveau des centres de santé, des h

ôpitaux généraux et des hôpitaux universitaires, (2) le soutien au développement et à la mise en oeuvre

d'un système en vue de diffuser le système de sécurité médicale aux ménages pauvres, y compris les m

ères et les enfants.

Période d'exécution

Projet d'aménagement du Centre Hospitalier Universitaire de Cocody

pour l'amélioration des services de santé maternelle et infantile du

Grand Abidjan

GA 41.63 3,5

Programme Aperçu du programme Projets Modalité

Montant

d'appuis

(100Million

de Yen)

ODD Remarque

Conseiller en programme santé EXP

Projet d'amélioration du continuum des soins de santé maternelle et né

onatale
TCP 6.00 3,5

Don aux micro-projets locaux dans le domaine de la santé GGP 0.19 3

Programme de développement économique et social GA 4.00 3

Développement du

système de santé et

médical

Formation dans le domaine de la santé TR

Objectif

Spécifique

1-3

Promotion d'une

société en bonne

santé

Programme pour

la promotion de la

CSU en faveur de la

femme, de l'enfant et

des personnes dé

favorisées

Renforcer le système de santé et les

services médicaux de base né

cessaires à la santé des populations

afin de réaliser la CSU, tout en

mettant l'accent particulièrement sur

les femmes, les enfants et les

populations défavorisées

avant

AFJ 2021

AFJ

2022

AFJ

2023

AFJ

2024

AFJ

2025

AFJ

2026
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avant

AFJ 2021

AFJ

2022

AFJ

2023

161.37 9,11

Domaine

prioritaire 2
Promotion du développement économique durable

[Arrière-plan]

Les infrastructures telles que les routes, les voies ferrées, les ports, etc., développées durant l'ère du "miracle

ivoirien" dans les années 1960 à 1970, ont propulsé la Côte d’Ivoire jusqu’au rang de puissance sous régionale.

Cependant, en raison de la crise politique et économique survenue depuis les années 1990, les investissements et

la maintenance appropriés de ces infrastructures n'ont pu être réalisés, entrainant ainsi un vieillissement, une dété

rioration significative des services et un manque absolu de capacités par rapport au nombre de population ayant

redoublé depuis cette période. Jusqu'à présent, le Gouvernement considère le développement des infrastructures

durables comme le pilier principal de son plan du développement. Aussi le PND2021-2025 continue de mettre

l'accent sur le développement des infrastructures qui reste encore un grand défi, dans une perspective de promotion

des investissements et du secteur privé.

[Politique d'assistance du Japon]

Conformément au " Schéma Directeur d'Urbanisme du Grand Abidjan " et au " Schéma Directeur Straté

gique de l'Anneau de Croissance de l'Afrique de l'Ouest ", des appuis au renforcement des fonctionnalit

és économiques et urbaines de la ville d'Abidjan, hub de la région Ouest-africaine, seront apportés, à

travers l'aménagement des infrastructures pour le développement planifié des zones urbaines, socle

d'une croissance économique durable et le développement des infrastrustures nationales de base. En

outre, Abidjan étant la plaque tournante des corridors Abidjan-Bamako, Abidjan-Ouagadougou et

Abidjan-Lagos, le Gouvernement du Japon entend soutenir l'aménagement d'infrastructures bénéfiques

à large échelle afin de contribuer à la croissance économique de la sous-région.

Période d'exécution

Programme Aperçu du programme Projets Modalité

Montant

d'appuis

(100Million

de Yen)

ODD Remarque

Projet de construction de trois échangeurs à Abidjan LA

AFJ

2024

AFJ

2025

AFJ

2026

Formation dans les domaines des infrasructures économiques et de

l'environnement
TR

Data collection survey on enhancing border facilitation and

strengthening border public health capacity in West Africa responding

to COVID-19/infectious disease

BIS

Projet d'aménagement de l'échangeur de l'amitié ivoiro-japonaise Phase 2 GA 50.27 8,9,11

Projet d'aménagement d'un terminal céréalier au Port Autonome

d'Abidjan
LA 108.69 8,9

Projet pour la promotion de la mise en œuvre du Schéma directeur

d'aménagement urbain du Grand Abidjan
TCP 4.50 11

Projet pour la planification et l’amélioration de la gestion durable des d

échets solides dans le Grand Abidjan
TCDP

Etude sur le projet de construction d'une industrie de recyclage en

introduisant la technologie de réutilisation/recyclage des batteries usag

ées

SDGs

BMFS

Project for enhancing border management capacity for responding to

the public health crises including Covid-19 in the Republic of Benin,

Burkina Faso, the Republic of Cote d’ivoire, the Republic of Ghana and

the Republic of Togo

GA 5.44 6,8
Collaboration avec

l'OIM

Objectif

Spécifique

2-1

Aménagement

des

infrastructures

Programme d'amé

nagement

des

infrastructures

Appuyer l'aménagement des

infrastructures dans les domaines du

transport (routes/ports), de l'eau

potable et usée, de l'énergie, de

l'information et de la communication,

du développement urbain durable
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[Arrière-plan]

La Côte d'Ivoire représentant 40% de l'économie de l'Union Economique et Monétaire Ouest-Africaine (UEMOA) est

une grande puissance économique d'Afrique de l'Ouest. Cependant, l'industrie nationale se limite principalement aux

produits issus du secteur primaire et des grandes entreprises à capitaux étrangers très sensibles aux conditions

climatiques et fluctuations des marchés internationaux. Les investissements dans le secteur privé national restent é

galement faibles. Raison pour laquelle, "l'accélération de la transformation structurelle de l'économie par

l'industrialisation et le développement de grappes" a été définie comme premier Pilier du PND 2021-2025. Et pour

atteindre cet objectif, le Gouvernement entend favoriser la fourniture de 74% des ressources financières par le

secteur privé, en mettant l'accent sur la diversification et la promotion de l'industrie nationale ainsi que l'attraction

des investissements étrangers considérés comme des enjeux politiques de grandes importances. En Côte d'Ivoire,

l'agriculture représente environ 40% de la main d'œuvre nationale (Banque Mondiale 2019) et 21% du produit inté

rieur brut (Banque Mondiale 2020). Bien que l'agriculture ait été identifiée comme moteur de la reprise économique

et de la croissance après la crise, du fait de la diversification des préférences des consommateurs, l'amélioration du

taux d'autosuffisance alimentaire est devenu un enjeu majeur en ce qui concerne le riz dont la consommation est en

hausse et les produits halieutiques qui sont l'une des principales sources de protéines. A cet effet, la modernisation

de la production et de la transformation ainsi que l'amélioration de la distribution sont nécessaires. Aussi, dans le

domaine forestier, il est nécessaire de soutenir à la fois l'amélioration des moyens de subsistance des populations

locales et la conservation des forêts à travers, entre autres, la gestion forestière par les communautés, aussi bien

que l'introduction de "l'agroforesterie" associant des cultures comestibles et de rente telles que la banane et le cacao

avec des arbres forestiers de manière intégrées.

[Politique d'assistance du Japon]

Le Japon entendra diversifier et promouvoir l'industrie nationale pour valoriser le potentiel industriel de

la Côte d'Ivoire. En particulier, en ce qui concerne la promotion de l'industrie primaire, un soutien dans la

perspective du renforcement et de la croissance des bases macroéconomiques et du renforcement de la

sécurité alimentaire sera apporté.

Période d'exécution

avant

AFJ 2021

AFJ

2022

AFJ

2023

AFJ

2024

AFJ

2025

AFJ

2026

Période d'exécution

Programme Aperçu du programme Projets Modalité

Montant

d'appuis

(100Million

de Yen)

ODD Remarque
AFJ

2025

AFJ

2026

Programme Aperçu du programme Projets Modalité

Montant

d'appuis

(100Million

de Yen)

ODD Remarque

Experts en pêche et en aquaculture EXP

Développement de systèmes et pratiques pour une gestion conjointe

durable des ressources halieutiques
CTR

Projet de promotion du Riz Local Phase 2 TCP 7.95 2,8

Projet d’amélioration de l’accessibilité aux services mécanisés dans le

secteur du riz
PS

Initiative de développement des ressources humaines industrielle en

faveur des jeunes africains (Initiative ABE) "Programme de Master et

Stage"

STR

Formation sur les sujets spécifiques dans les domaines de l'agriculture

et de la pêche et autres promotions industrielles
TR

Etablissement des méthodes de développement et de culture du riz ré

pondant aux besoins du marché africain
ML 210.000USD 1,2,8,9,15

Contribution du Ministère de

l'Agriculture, des Forêts et de

la Pêche du Japon au Centre

du Riz pour l'Afrique (Africa

Rice)

Projet de relance de l'aquaculture continentale par le développement

des chaînes de valeur aquacoles
TCP

Résolution des problèmes sociaux à travers les TIC (Promotion de

DX/X-TECH et cybersécurité)）
CTR

Réseau agricole pour favoriser la sécurité alimentaire (Agri-Net) CTR

autres programmes
Programmes de Préservation des Forêts GA 15.00 13,15

avant

AFJ 2021

AFJ

2022

AFJ

2023

AFJ

2024

Objectif

Spécifique

2-2

Développement

industriel

Programme de

développement

industriel

Appuyer la renaissance du secteur

primaire du pays dont l'économie a

pour socle l'agriculture et la pêche,

tout en soutenant les industries à fort

potentiel de croissance et en

apportant un appui aux entrepreneurs

dans les domaines de la

transformation agricole, des

technologies de la communication, de

l'informatique, de l'environnement, des

énergies renouvelables en vue de

contribuer à la diversification et à

lindustrialisation de l'économie

ivoirienne

Autres

Leader mondial des ODD CTR



Légende:  [PS] = Etude préparatoire, [DD] = Conception détaillée ,  [BIS] = Collecte d'informations de base/Enquête de confirmation [TCP] = Projet de coopération technique, [TCDP] = Coopération technique pour la planification du développement, [EXP] = Expert,

[EQ] = Equipment, [CTR] = Formation axée au pays, [TR] = Formation sur les sujets spécifiques / Programme de formation pour les jeunes leaders, [JOCV] = Volontaires japonais pour la coopération à l'étranger, [TEXP] = Expert d'un pays tiers, [TTR] = Formation

au pays tiers, [ICT] = Formation au niveau local, [STC] = Coopération relative à la science et la technologie sur les sujets globaux, [JPP] = Programme de partenariat de la JICA, [xx-TA] = Assistance technique éxecutée par les ministères et organismes

administratifs incorporés exceptés MAE et JICA, [PCP-TP] Coopération Technique-Proposée par des Entreprises Privées,  [SDGsS] = Enquête sur la résolution de problèmes des entreprises dans les pays en développement (affaires ODD),  [GA] = Coopération

financière non-remboursable autre que celles énumérées ci-après, [FA] = Assistance Alimentaire,  [CGA] = Don culturel, [GACGP] = Petit don culturel,  [EGA] = Don pour Assistance d'Urgence,  [GANP] = Don pour Projets d'ONG Japonaises,  [GGP] = Petit don

pour la securité humaine, [LA] = Prêt de l'APD,   [ML] = Coopération multilatérale, [SME PPS]= Petite et moyenne entreprise, (SME) Etude sur la promotion des partenariats, [SDGs BMFS]= Etude sur la formulation de modèle d'affaires des ODD avec le secteur

privé, [SDGs BVS]=Vérification des ODD d'affaire, Ligne continue [--------] = Période d'exécution, Ligne pointillée [- - - - -] = Période provisoire d'exécution [Description des ODD] :  1=pas de pauvreté, 2=faim zéro , 3=bonne santé et bien-être, 4=éducation de qualit

é, 5=égalité des sexes, 6=eau propre et assainissement, 7=énergie propre et d'un coût abordable, 8=travail décent et croissance économique, 9=industrie, innovation et infrastructure, 10=inégalités réduites, 11=villes et communautés durables, 12=consommation

et production responsables, 13=mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques, 14=vie aquatique, 15=vie terrestre, 16=paix, justice et institutions efficaces, 17=partenariats pour la réalisation des objectifs. [Détails sur les ODD] :

https://www.mofa.go.jp/mofaj/gaiko/oda/sdgs/pdf/SDGs_pamphlet.pdf


